ARTICLE 12 BIS

M. le PRÉSIDENT - 

Amendement 95 présenté par M. Carle au nom de la commission des affaires culturelles.

Supprimer cet article.

M. le RAPPORTEUR - 

Cet article est inutile : il n'apporte rien et serait même restrictif. Soyons cohérents et fixons des priorités.

M. le PRÉSIDENT - 

Amendement 291 présenté par M. Charasse et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Rédiger comme suit le début du texte proposé par cet article pour l'article L. 312-10 du code de l'éducation :

Dans le respect des principes et des valeurs de la République, un enseignement de langues et cultures régionales ... 

M. BODIN -
Cet amendement est plus que jamais d'actualité. Il y va d'un principe constitutionnel et de nos principes républicains.

M. le PRÉSIDENT -

Amendement 542 présenté par Mme David et les membres du groupe CRC.

A la fin du premier alinéa du texte proposé par cet article pour remplacer le premier alinéa de l'article L. 312-10 du code de l'éducation, supprimer les mots : 

selon des modalités définies par voie de convention spécifique entre l'Etat et la région ou le département où ces langues sont en usage

Mme DAVID -
Cet article est manifestement peu équilibré. Quelle sera la place réelle des langues et cultures régionales -je pense particulièrement au basque, au catalan, au flamand ainsi qu'aux langues parlées outre-mer. Doit-on, par ailleurs, cantonner le breton aux départements bretonnants ? Ce serait un non-sens en raison de l'immigration bretonne.

M. le PRÉSIDENT -
Amendement 382 présenté par M. Legendre.

Dans le premier alinéa du texte proposé par cet article pour remplacer le premier alinéa de l'article L. 312-10 du code de l'éducation, après le mot : 

convention 

supprimer le mot : 

spécifique 

M. LEGENDRE -
Il s'agit d'un amendement modeste supprimant un mot sans valeur normative.

M. le PRÉSIDENT -
Amendement 186 présenté par Mmes Voynet, Blandin, Boumediene-Thiery et M. Desessard.

Avant le dernier alinéa du texte proposé par cet article pour le premier alinéa de l'article L. 312-10 du code de l'éducation, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« L'enseignement du créole est assuré dans les départements d'outre-mer dans des formes qui témoignent de la considération de la République vis-à-vis de la langue maternelle des élèves qui y sont nés et qui y habitent. 

Mme VOYNET -
Le créole est une langue mixte, un métissage d'où sont issus des auteurs mondialement réputés. Un ministre courageux en avait tiré les conséquences universitaires. Il convient d'aller au-delà pour cette langue magnifique.

L'argumentation du rapporteur est ambiguë et non dénuée d'arrière-pensées. L'article 12 bis serait inutile mais pourquoi en revient-il à une argumentation plus classique, comme si les langues régionales sentaient encore le soufre et menaçaient l'unité de la République ? Le Français parle peu d'autres langues. Suscitons plutôt la curiosité en reconnaissant la langue vernaculaire ou en encourageant les langues étrangères sans renoncer à la langue de la République. Le ministre s'était montré prêt à des expérimentations.

M. le RAPPORTEUR - 

Avis défavorable aux amendements 291, 542, 382 et 186.

M. le MINISTRE - 

L'enseignement des langues régionales est un fait acquis. Une élimination pure et simple de l'article n'est pas juridiquement une bonne chose. Sagesse sur l'amendement 95, ainsi que sur l'amendement 542. L'amendement 291 est déjà satisfait. Avis favorable à l'amendement 382. L'enseignement du créole est déjà assuré outre-mer et deviendra très prochainement une option facultative au bac professionnel. L'amendement 186 n'ajoute rien.

M. LEGENDRE -
J'avoue de l'embarras sur la demande de suppression de cet article introduit par l'Assemblée nationale pour faire référence aux langues régionales. N'interpréterait-on pas cela comme un geste désinvolte pour ces langues ? Quand on aime le français, on aime les langues et on doit reconnaître le droit des Français d'apprendre leur langue régionale. Le français est la langue de la République ; les langues régionales ont leur place. Reste que la rédaction de l'article 12 bis est maladroite. Il faudra que la CMP s'en saisisse.

M. le RAPPORTEUR pour AVIS - 

Je souhaite également que la CMP permette d'approfondir une question que l'article 12 bis traite mal et en introduisant une équivoque -s'agit-il du bilinguisme ? Les régions qui le vivent s'efforcent d'évoluer vers un bilinguisme européen, voire un bilinguisme de nouvelle génération, ignorant le partage de l'empire de Charlemagne. On peut substituer l'allemand au francisque ; l'espagnol au catalan. Mme Voynet a raison, le créole fait partie du patrimoine antillais mais Saint-Martin est bilingue. Supprimer l'article permet de rouvrir le débat et de hiérarchiser les priorités en refusant un bilinguisme de repli.

M. PORTELLI -
Voici trois ans, on débattait de l'enseignement du corse. On a fini par trouver une formule assez jésuite mais une circulaire rectorale avait déjà réglé la question. Qu'on regarde ce qui se passe dans les académies et quelles libertés les recteurs prennent avec la hiérarchie des normes.

Est-il normal que les Flamands belges financent l'enseignement du flamand dans le Nord ou la Généralité de Catalogne le catalan dans les Pyrénées orientales ? C'est à la République et non à des collectivités étrangères de le faire.

Responsable du programme Erasmus pour mon université, j'ai dû refuser d'envoyer des étudiants dans une faculté de Barcelone, car on y enseigne en catalan. Faisons preuve de discernement.

Mme LUC - 
Nous voterons l'amendement 291, mais le ministre a déjà fragilisé les langues régionales : voyez les postes ouverts au CAPES, le traitement qu'on réserve à ces langues au bac ou au brevet ; voyez aussi le socle commun. Je ne dis rien des moyens : vous réduisez l'attractivité de cet enseignement. Une autre politique est urgente.

L'amendement 95 est adopté ; l'amendement 12 bis est supprimé.
Les amendements 291, 542, 382 et 186 tombent.
